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tamedi 26 (1Ï99). — Combat de Mondovi, par le gé- j 
nérnl Lemoine, contre les Au- i 
trichieus.
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TRADUCTION.
Vive la République du Paraguay !
Indépendance ôu la mort !

Asuncion, 23 juillet'1645.
.(Suite.}

"8 Bien qu'il.connut ses droits et ses intérêts, le gou-* 
'^Ijeifhëméqt suprême du Paraguay. pour «etirèr tout ' 

iirétexte. pour fiire disparaître toute objection, déclara 
“f lu gouvernement de Cnrriéntes, le 31 octobre dernier, ; 

hu’it ne pouvait consentir que les prises argentines j 
>uinseut être en aucun cas nationalisées dans In Répu- i 

^<|Vlipue, «qu'il ne leur «émit délivré nucune expédition, !
>!t qu’aiiisi elles n’arboreruient jamais le pavillon para- 

Ujiruayan. Humais le .gouvernement n’a permis le com- > 
nerne -des effets saisis, et 4a «preuve c'est que par delà - 

• • latesse-il-r**fit!‘ii 'les .passeportsque l'on demandait pour 
1 | e port de 'Cornantes. 'Ce 'fut une 'condescendance ex- 

- '(ijraordjnair.e cuvera Buenos. Ayres. ce fut une mesure 
fque t'on ^pourrait qualifier d’anti économique qui servit 
neulement à favoriser le commerce du Brésil avec Cor- 
orientes, et qui enfin motiva -une accusation mensongère 

jpipt injuste/
I Par ce que nous venons de rapporter V. B. vera 
Plomber'd’elle même In seconde imputation motivée sur 

” 1 P® commerce qui-créait des pesoirrces au gouvernement 
) deCorrientes pour olimeirter la gui-rre, ressources qu’on 

•f|Aoil équivaloir a un secours effectif. Ayant prouvé plus 
iJhaut que ce commerce no fut jamais permis, nous ne 

l perdrons pas notre temps à faire des phrases inutiles.
1 Cependant, il est nécessaire dé remarquer que les 
pin niions neutres font du commerce** Montevideo, qu’el* 
s les yachétrtit 1rs effets argentins pri* par son escadrille, 
et que pas une seule réclamation ne qualifie ce com 

'•flberre comme secours effectifs fournis A l'ennemi. Ton 
te discus»4un devient inutile lorqu’on'considère ces faits 

(•nui s'accomplissent dans ce moment même et à la face 
ijdu monde entier.

I  est très difficile de rencontrer le sens véritable de 
1 la troisième incriihinution dans laquelle il est dit que 

i la susdite convention facilite â Corrientes les moyeils 
j d ’exporter ses produits dans les ports de la Confédé
ra tio n  et de profit’èf’tfë’s avantages de la vente. Quelle 
«que peine qn’-on se donne à tordre le sens des paroles 

du traité, on n’y trouvera jnmnia'uila 'stipulation telle, 
squi même éjait impossible dans son exécution.

En effet, rien ne descendrait le Parana dans les'b’dti* 
mens correnlinos, parce que navires et cargaisons se- 

»  raient pris — Aucun produit de Cnurrienie* ne pourrait 
in'jrtis non plus former la cargaison d'un bâtiment du Pu- 
' raguay. car en plus des qùesiions et des préjudices qui 
upourraient en résulter, il est hors de duule que per. 
yieonnc n 'a le droit d'ob iger Buéuos*Ayiies de recevoir 
> nt de consommer les -produits d’un peuple bVéc lequel

il est en guerre. Buenos*Aj'res n montré surabondera* l 
ment comment il sait user, de la liberté de commerce 
Mettre en ligne de compte une semblable imputation, : 
c est ce qui est digne d être admire. E-n .conclusion, le 
gouvernement confédéré aiirnit consenti ft ce commerce j 
si seulement sa 'volonté eut été telle,-alors en aucun 
rcas il n’auraii pu se plaindre.

Jl est nécessaire que V. E. sache que la prévoyance' 
du Paraguay s’étendit également sur ce sujet. Par un 
décret date du 22 novembre, Il signifia au gouverne
ment de Corrientes que. comme chaque nation a le 
droit d’augmenter son commerce en admettant-ou non 
les produits d'un pays quelconque et particuliérement 
de celui avec lequel elle est en guerre, bien qu’ils soient 
importes chez elle sous un pavillon neutre,, il n’exige
rait pas de Buenos Ayres qu’il donnât libre entrée aux 
produits de Corneilles.

Ces déclarations fuites et acceptées avant la rntifica- 
iî'*n de la susdite convention, serviront â prouver aux 
nations et aux hommes impartiaux, que la République 
du Paraguay prévoyait la politique de Buenos Ayres; 
que ce premier adopta une conduite pure, loyale et 
honnête, et que les accusations dont on le charge s’é
vanouissent devant la vérité des faits.

Une autre olyeclion. s’est échappée de In plume de 
V. E et qui naurait pas été écrite si elle etil été réflé
chie, c'est que. le Paraguay prétendait s'arroger le 
droit exclusif de la navigation du Parana. Mais com
ment et quand? Peut on dire lorsque deux individus 
ch ère lient le moyen de passer dans une même rue 
qu’ils |rrétendent s’en arroger le passage exclusif. Non, 
personnelle pourra soutenir une telle chose. La Répu
blique du Paraguay n’a jamais dit à Buenos Ayres 
qu’il abandonnât la navigation du Parana. au contraire 
elle a toujours exigé le libre cours de cette navigation 
et aujourd'hui encore elle l’exige et l’accorde. Si Bue* 
nos.Ayres on Corrientes n'iitilisent pas cette franchise 
par nonvnui'oir ou par la crainte qu’ils ont ' l’un de 
l'autre, le Paraguay esÿ indiffèrent â cette question. 
Sun commèrce neutre et iniiofféusif irait fournir les 
marches de lu Confédération et pourvoir de vivres ce 
peuple épuisé de, capitaux et de ressources.

Enfin cette République ne s’est jnmaie écarté de la 
neutralité : elle no fut’pas comme on le pense, séduite 
et entraînée par les pièges perfides que lui ont tendu 
ceux qu’on nomme les sauvages unitaires, elle connaît 
pour cela trop bien ses intérêts et ses droits, et elle ne 

'se gouverne pas parles conseils d’autrui, elle juge au 
c n traire comme très injurieuse cette opinion mépri
sa nie portée sur sbn intelligence, sa résolution, et son 
énergie.

Le soussigné croit avoir répondu hon^seulement â 
toutes les accusations, mais il essaie encore de prouver 
qiie la louable convention dont on parle, respectant la 
(Hgoiié et les Intérêts de Biiéhos*Aires<

Si cette convention n’eût pas été célébrée, le décret 
de Corrientes du 7 octobre existerait dans toute son 
entière vigueur' — En vertu de ce decret, en plus des 
questions de visite et de séquestration dés sujets argen* 
tins, les produits ou effets quelconques qui viendraient 
par le Parann, quand bien même ils seraient sous la 
protection du pnvillnq du Paraguay, étaient déclarés de 
bonne prise comme le signifient les articles 2 et 7 da 
ce mémo décret* Que rèsulto-t'il de lu convention 1 U

repoussa tonte question de visite et de séquestration , 
assura les biens et produits^ argentins de telle sorte 
qu'ils pouvaient venir dans les ports de cétt'e républi
que sans le moindre péril. Quoi 1 en honorant lès su
jets de la Confédération, en .protégeant lèiir personne, 
eu offrant une garantie h leurs propriétés que dVne 
autre manière ils n’auraient pas, on offense la dignité 
et les intérêts de Ta'Confédération T C ’est une chose in
concevable.

Si cette négociation ne se fut pas réalisée, Buenos* 
Ayres avancerait avec raison que la navigation et le 
commerce sont impossibles vu que ses sujets seraient 
maltraités et leurs biens séquestrés quel que soit la voie 
qu’ils emploient; cette garantie a été établie, la seule 
convenable, et cependant Buénos'Ayrès s’efforce de 
le'méconnaître et de l’accuser. Alors nous confessons 
que la question a un tout autre buli et c ’est celui jus* 
tement que l*on remarque â la fin de la note de V. E.

En effet, ce suprême ‘gouvernement ayant proposé & 
V. E. d'entrer dans une négociation semblable ou dané 
une autre quelconque, afin d'assurer les oetiielles relations 
comtnerciale* qui existent entré lês' deux états ét ainsi 
que I exigeait la dignité due aux droits des deux peu* 
pies, V. E. répond qu'il n y a aucune manière de trai* 
ter, sinon la seule proposée par votre gouvernement, 
depuis que les communications ont été établies entre 
les deux administratif ris. Cela veut dire clairement, 
que le seul moyen est qui le Paraguay's^ncofpore'â la 
Confédération , comme V. E. le marque et continue é 
l'exiger.

Il faut qu â ce sujet la République du Paraguay 'donne 
é V. B, un ultimatum immuable, qui lui épargnera 
I incommodité d'envoyer ici son commissaire porliçu* 
lier. Or, cet ultimatum est que si l'on entend une con* 
fédération volontaire et formée par le libre et légitimé 
consentement de cette république, il est inutile a*ea 
parler, car elle est irrévocablement décidée â n e ‘pas 
y, accéder. Si l'on pense â une Confédération établie 
par la violence et la force, il est bon de remarquer 
que le temps des conquêtes a passé.

Le Paraguay sait co qu il vaut : il a juré son indé* 
pcndnnce, et il renonvelle annuellement son serment • 
ses enfuns aiment leur pays qui est sacré pour eux.

Notre nation est inexpugnable :'el e peut être détruite 
par une-grntide puissance, biais jamais courbée sous le 
joug d'aucune,

De cette manière, toutes contestations ultérieures 
deviennent inutiles; puis, nous considérons comme 
très injurieuse pour un peuplera proposition d abdiquer 
sa nationalité et son existence politique.

Que V. E. daigne accepter la réitération dé l'estime 
et de la considération distinguée du soussigné Prést* 
défit*

Quo Dieu vous gord e de longues années, 
Carlos Antonio LOPEZ. 

y  ndris GUI.

■ ■ —-

Monsieur Creus n éié reconnu, pur le gouvernement 
de Mnnfévineb, comme consul général de l'Espagne 
prêta 'de 'fa République 'Orientale.

Monsieur Pedro Saens de Zùmnrio a été également 
reconnu comme Vice consul de S. M. C, la reine d'Es
pagne,
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On noua Rsoure que le colonel Gnribnldi e été légè. 
rement blessé dans-un combat de peu d'importance U. 

* vré cei jour* derniers.

• On lit dans le Commercio del Plata.
Le Café du Colisée, quiTorme'l‘angle nord.est de la 

• place de In Victoire,-vient d être converti en caserne, 
- occupée* maênlenant .par un nouveau bataillon recruté 

de frères.lai, de sacristains, de balayeurs, d'allumeurs 
" de réverbères, d'acteurs et de -porte faix.

Le curé Jeun A. Argerfch, ex colonel, serait. dil*on, 
■ chargé du commandement de cette armée mosaïque.

Nous avons vu hier un passeport de Buenos. Ayres, 
expédié le 17 du courant, avec le ■ numéro 3  693, et 
dans lequel on lit la remarque suivante Vu en bd», 
eence la légation française, signé , le baron Piolet 
d Hermillon. P Cette sigature est du 20, cest & dire 
qué cette époque M. de Mureuil n'était plus â Buenos 
Ayres.

Le quartier des troupes, la douane et une 
partie de la villefurent la proie des flaititn^s.

-Un detail assez curieux est la transaction 
qui eut li n, au sujet du drapeau cnleve, à la 
posession duquel les Français et les Anglais 
parurent attacher une égalé importance; il 
fu t  convenu, par transaction, que le drapeau 
serait partage en deux , la moitié avec le mot 
RANAVALoqui s'y trouvait inscrit pour les uns, 
et la moitié avec le mot manjaIca , pour les 
autres.

Les bâtiments de guerre, apres celte expé
dition, s’éloignèrent de Madagascar* ait si que 
les navires de commerce. Les corvettes la 
Zelee et le Berceau avaient eu toutes deux 
lebr beaupré endommage et la fregate Conw *y 
quelques manœuvres coupees par les boulets.

|Courrier Européen.)

possible à Martin Garcia. La, les batimens di 9 
guerre destinés a l'expédition dans ce fleuvst (I 
et dont quelques uns se trouvent déjà sur leet J 
ly?ux, leur donneront les avis nécessaires potiM \  
la continuation de leur route.

Montevideo, 1 3 octobre 1845.

Consulat général de France à 'Montevideo,, 
16 octobre 1845.

Le commerce est prévenu qu'à partir de eu 
jour tous les navires qui remonteront les fictif 
ves du p a r  aria et de l'Uruguay, devront., cuu| 
ire les formalités qu’ils ont à iemplir vis-âviw 
des auioriiêjftdu pays, avoir leurs papiers vit 
ses parce consulat général. Ceux qui scraieol 
rencontrés contrevenant â cette disposition sm 
ront renvoyés à Montevideo, pour qu'il y soiM 
statué sur leur 6ort. ' %

Le Conslitucional assure savoir de bonne port que 
Mes bisques espagnols, au service d'Oribe, se sont sou.
' levés le jours où ils ont appris que leur consul réside.
* fait désormais dans la ville assiégée.

Oribe, peur appaiser cette révolte, les fit charger 
par la garde nationale et un bataillon de ligne. Quel- 

" ques mutins furent tués. Plus de 40 d'entreux ont été . 
'Sait en prison.

MADAGASCAR.
Maurice 1er juillet 1845

Dep '.iis longtemts les européens commer- I 
-gant à Madagascar éprouvaient de mauvais 
-traitements de la part de la reine Rana—. 

valu Manjaka ; et ils n'étaient menacés pour 
l'avenir, de rien moins que du renvoi du pays 
avec confiscation de leurs biens, s’ils ne se 

. naturalisaient immédiatement ho  valu, en ' 
d'autres termes s'ils ne consentaient & devenir

- esclaves de la reine.
Les gouverneurs de Maurice et de Bourbon 

' ayant eu connaissance de ces faits, envoyè
rent 5 Madagascar (Tamtave) la (régate an
glaise Oonway et les corvettes françaises la 

IZêlee et le Berceau; des représentations inu 
tilcs sur ce qui se passait ayant été adressées - 
fi la reine-par les commandants de ces bâti
ments, un conflit eut lieu. 3 5 0  hommes fran 
gais et anglais débarquèrent le 16 juin ; et

- après quelque résistance au débarquement,
- attaquèrent des redoutes qui commandaient la 

plaine et qu'ils emportèrent & la b. ïinnette. 
M-îtres de cette position les assaillants s’y

'> trouvèrent en face d’un fort que les ouvrages 
extérieurs leur avaient cache jusque là. Ce 
fort était arme de trente pièces, casemate, 
aveo une galerie circulaire, un fosse d’environ 

• 30  pieds de profondeur et un mur de hauteur 
t  peupres égale ; il était impossible aux asssil. 
(ans dépourvus de moyens comme ils se trou* 
valent 1 être, de Lire breche au mur;eln'ayant 
rien pour se couvrir contre l’artillerie, ils du
rent se retirer apres un feu très vif échangé 
pendant une demie heure & peu près.

- Cette affaire anitnee où les soldats et ma 
fin i des deux nations ont montre beaucoup 

“ d'elan et de sang froid, a route., aux Frsnç-ii 
10 tues dont 2  officiera, et'32 blesses et aux 

-4 tues et 21 bleue* dont un officier.

MAR1JXE.
et

MOUVEMENT DU PORT.
ARRIVAG ES  
Entrées du 24.

Buenos.Ayres. balsndre argentine Beta Viscaina, avec 
3 pnasngers»

Buenos.Ayres, goélette snrda- San Martin, avec -"S0 
paxsHgers.

Truie mots anglais Samuel Hacker, avec passagers.

AVIS JUDICIAIRE.

A la sollicitation de M. Joseph Calzada, M. 
l’nlcalde ordinaire de celte capitale et de son 
departement, apres consultation d’un asses
seur a ordonne de convoquer, comme nn le 
fait pari- présent avis, une assembler de tous 
les créanciers du susdit sieur Joseph Calzadn, 
qui devra avoir lieu dans la salle du tribunal,’ 
a l’audience du quatrième jour du mois de 
Novembre prochain, à l heure apres midi 
lo tis  les créanciers dr-V'otit se présenter avec 
les documents respectifs de leur créance., et 
ceux qui n’assisleraient pas |  I assemblée, se
ront soumis comme de droit, à la decision de 
la majorité. G

Montevideo le 25  Octobre 1845  
Pierre Latorre 

Ecrivain public.

AVIS INTERESSANT,
. Tous les ouvriers charpentiers et menui

siers qui voudraient s employer dans une ex
ploitation, dont les bases sont paifiit ment 
• t <b’.its sous le rapport de la sécurité et des 
intérêts des travailleurs, pe ivent se présenter 
dés aujourd’hui chez M. Pierre Vallee, près 
M. Lenobie, pharmacien, nu coin du mardi", 
ils obtiendront tous les renseignements dési
rables,

N. B. On ne pourra admettre aacun indi 
vidu appartenant & un des corps buelconque 
de la garnison.

AU COMMERCE.
AVIS DU CONSULAT FltANÇÀIS.

Les navires du commerce, qui veulent re-
mouter le Paraoa, devront se rendre le plutôt

AV JS DIVERS.
AVIS

Le sieur Pjmj.I Joseph Dutrey a vendu à M 
F. L*cordelle , un inngasin dit d« l'Rntrellaj 
situé rue de Buenos-Ayres, n. 87't*l89 Len 
porsonnes qui auront des reclamnbKHis â f̂ ire,. 
pre««»uteront leurs comptes dans ludit m".gjhin 
dans le delai prescrit par té tribunal 4e coin* 
mer ce de cette ville.

Montevideo, le 2 3  octobre 18451

Monsieur Puibusque , récemment arrivci , 
d’Europe et qai a long le ms habite celte viUli. . 
v.i**ni d'ouvrir un nouvel etablissement detail I 
leur t Ci -il couf ’ctiounera principalement tout 
qui concerne 1» marine. Rue des Missions n. 311 

On loueiii egalement dans la même maison 
une chambre-avec balcon sur la rue et inru 
blee à la française,

On des ire trouver unfe jeune personne quil1 
sache parler ang’a4s et français ou anglais el 
espagnol, S'adresser rue de las Piedras, n. 0 IJ

a VEND! B.
Une tien d a et magasin de modes de peir<i 

de principal, dans une des,rues les plus fre~ 
quentées s'adresser au bureau du Patriote, j 

—
A V IS .

MM. les souscripteurs pour l’achat du qusrlt 
des droits de douanes de l’annee 1848, senti 
invites 6 se réunir demain, à dix heures près 
eises, dans la muison n. 2 2 i ,  rue du Cerrito,- 
pour s'entendre .ur celte même affaire, 

Montevideo, 21 octobre 1845.

AVIS
Le propriétaire du Cabinet littéraire, qui) 

avant et il établi rue de Buenos- Ayres j n 
l'horîneur de prévenir ses souscripteurs el lé 
public, qu’il a change de M  tire et que il  
Bibliothèque est aojnurdui rue de Zivalai 

H . 58. vis.A-vis la maison du general Lava*
n j » '■ .. . e - e V  J

PrripriPt>iirc~Gérant, 'Jh. REYN AUDî I

Impriment. du PATRIQÏS pIUttCAW.
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